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ANNEXE N° 9 - Liste des pièces d’identité pouvant être présentées pour 
voter 

Pour prouver votre identité au moment de voter, vous pouvez présenter l'un des documents 
suivants : 

• Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans) ; 
• Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans) ; 
• Carte d'identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le 

président d'une assemblée parlementaire ; 
• Carte professionnelle avec photo d’identité (pour les personnels) ; 
• Carte d’étudiant avec photo d’identité (pour les usagers) ; 
• Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le 

représentant de l’État ; 
• Carte vitale avec photographie ; 
• Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office national 

des anciens combattants et victimes de guerre ; 
• Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion (en 

cours de validité) avec photographie ; 
• Carte d'identité de fonctionnaire de l’État (en cours de validité) avec photographie ; 
• Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) avec 

photographie, délivrée par les autorités militaires ; 
• Permis de conduire (en cours de validité) ; 
• Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office national de 

la chasse et de la faune sauvage ; 
• Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange des 

pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire. 
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